
Inxpots Compris, mais le* plui grande* facilites 
seront données aux. jeunes gens m'ayant pas ai 
ans, ainsi qu'aux fils de sociétaires. Par exemple, 
les, sociétaires pourront, moyennant une cotisa
tion supplémentaire annuelle du dix francs, ame
ner' an Cercla tout leur» fil* miawer*. Chacun des 
fil* majeurs de sociétaire, habitant arec lui son* 
le même toit ne paiera qu'âme cotisation de 10 tr. 
r«ur chacun des jeunes gens ayant moins de Ji 
an*, «ont le père n'est pas sociétaire, la cotisation 
secs «armement de dix franc*. 

Déjà, 150 adhésions ont été reçues et il n'en 
fa»t plus qu'une cinquantaine pour assurer la 
prompte réorganisation du Cercle avec le concours 
de* membres honoraire* qui ne lui fera, certes, 
pas défaut. 

L I S BUREAUX DE LA MAIRIE. — En rai-
Son de la fête de la Pentecôte, les bureaux de con
sultations judiciaires gratuites, de renseigne-
méats, et de mariages d'indigents seront fermés 
dimanche prochain 3 juin. Le burean de l'Etat-
Chril sera ouvert le même jour et le lundi pour les 
déclarations de naissances et de décès, de 9 h. du 
matin à midi. 

LES VACCINATION* ET REVACCINA
TIONS GRATUITES. — La septième séance de 
vaccinations gratuites aura lieu demain jeudi 31 
mai, de 4 heures a 5 heures du soir. 

Les personnes qui ont été vaccinées au cours des 
séances précédentes, sont invitées à s'y présenter 
pour la vérification des résultats de l'opération 
vaccinale. 

Il est rappelé à tous les intéressés que la vac
cination est obligatoire pour tous les enfants de 
trois mois à un an, de io à n ans et pour toutes 
les personnes de 20 a 21 ans. 

La loi du 15 février 1902 enjoint l'application 
Hes peines prévues par l'article 471 du Code pénal 
AUX personnes qui ne satisferaient pas à cette obli
gation. 

Les parents on tuteurs sont responsables pour 
leurs enfants ou pupilles en ce qui concerne l'exé
cution de cette mesure. 

UN ACENT DE POLICE RÉCOMPENSE. — 
(L'on se Houvient de la scène révolutionnaire qui se 
déroula rue de Lannoy, le jeudi 1er mars, lors de 
l'inventaire de l'église Sainte-Elisabeth. Une cen
taine d'apacbes ayant suivi, k la sortie de l'église, 
uno vingtaine d'étudiants de l'Institut Tecanique 
que conduisait un ecclésiastique, les assaillirent 
brutalement, leur jetaut de la boue, des immondices 
et des pierres. 

Sur tout lo parcours, jusqu'à la Grande-Rue, 
l'agent Barrât, du 3e arrondissement, mit tous ses 
efforts a parer les coups et à maintenir la foule hur
lante. Il fut lui-même blessé sérieusement au poi
gnet par une pierre. 

£ n récompense de sa courageuse initiative, M. 
Barrât vient d'obtenir du ministère de l'Intérieur, 
un témoignage de félicitations avec une gratifica
tion de 30 francs. Il était titulaire déjà de deux 
lettres de la préfecture du Nord et du ministère de 
l'Intérieur pour actes' de dévouement accomplis le 
S août 1901 et le UK juillet 1901, en maîtrisant des 
chevaux emportés./ 

" LES OUVRIERS D'ART. — Nous avons an
noncé, hier, qu'un concours serait ouvert inces
samment entre les ouvriers d'art. Seront admis à 
y prendre part les jeunes gens qui ont atteint 
l'âge de 18 ans avant le 21 mars 1906 et non avant 
le 21 août 1906, ainsi qu'il a été dit par suite d'une 
erreur de composition. 

LE BANQUET ANNUEL DES MÉDAILLES 
DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 
aura lieu, dimanche prochain, 3 juin, jour de la 
Pentecôte, à deux heures, au café du Sans-Souci, 
rue du Collège. Le lendemain, un «bit sera célébré 
peaur les sociétaires décédés. 

A LA SOCIETE DE CYMNASTIQUE s L'AN
CIENNE ». — Aujourd'hui soir, jeudi, à neuf heu
res, la société de gymnastique l'Ancienne, fera 
sa répétition générale du concours de section ds 
la fête fédéral» de Tourcoing. Cinquante gymnastes, 
sons la direction de M. Henri Bettremieux, sous-
directeur de l'Ancienne, participeront au cortège et 
à la fête, et la section de concours, actuellement 
bien entraînée, espère le succès. 

Ajoutons que M. Léon Lernoull, secrétaire gé
néral de l'Ancienne, remplira à Tourcoing, les fonc
tions de secrétaire-adjoint du jury. 

MM. Louis Pollet, oommiiaaire général, et Charles 
fioen, trésorier de la société, ont été désignés égale
ment pour faire partie du jury. M. Pollet pour la 
gymnastique et M. Iloan pour les concours athléti
que*. 

CHEZ LES VETERANS DES ARMÉES DE 
TERRE ET DE MER. — La 1560- section des Vété
rans s'est réunie «0 assemblée générale, sous la prési
dence de M. Jean DubruUe. Un très grand nombre 
de sociétaires assistaient à cette réunion. 

M. Jean Di fcrulle remercie 1» •vice-président, M. Vic
tor Gattelam. d'avoir assuré les différent» travaux de 
la société p» ndant son absence et dit qu'il est heureux 
de reprendre sa nlaca pour apporter son concours an 
Comité. "N'adressant au Comité, il le félicite du travail 
de l'année, rend, compte des différentes questions qui 
ont été étudiée» et fait connaître à l'assemblée que la 
Comité, qui 'prend chaque année de nouvelle* charges, 
en assure parfaitement l'exécution. 

La Commis ion des contrôle» qui a procédé à la véri
fication de !.i comptabilité, a remarqué que M. Chris
tophe, le trésorier, resmpHt «es fonctions avec un »èle 
qui mérite d'être signalé. Des applaudissements una-
tuins» accî eiUent ces paroles. 

M. Cattelain, administrateur de la Fédération du 
'Nord, donne lecture des décisions prises ipar cette der
nière, vwiix et desiderata qui seront .présentés aux 
Coagrss prochains qui auront lieu à Pari* en octobre. 

IM7 Dubrulle dorme aux sociétaires un compte-rendu 
de la marclie ascendante de la section de Roubaix. Il 
ajoute qu'il no faut pas s'arrêter en si bon chemin. 

L'assemblée générale décide d'appliquer le règlement 
d'intérieur envoyé à chaque sociétaire, accepté par 
tous A la dernière réunion. 

LES CRÈVES. — Une rentrée partielle vient de 
se produire au tissage en grève de MM. Mulliez 
et Parent, boulevard Gambetta. Dix-sept tisse
rands ont repris le travail aux anciennes condi
tions. Il reste encore une centaine de grévistes. 

• Au tissage de MM. Huet et Mac-Avoy, bou
levard Gambetta, une délégation ouvrière a eu 
plusieurs entrevues avec l'un des patrons. Les 
grévistes ont demandé un centime d'augmenta
tion pour les chaînes actuellement sur métiers. 
%TM. Huet et Mac Avoy n'ont pas fait droit à cette 
réclamation, mais ils ont proposé d'accorder quel
ques augmentations sur divers articles ainsi que 
des indemnités pour les matières laissant à dési
rer. L'entente ne s'est pas faite. 

UN COMMENCEMENT D'INCENDIE s'est 
'déclaré, mercredi, un peu avant midi, clans la bou
langerie de M. Georges Sénélart, rue de la Per
che, 63. 

Le feu avait pris naissance au-dessus du fiur 
dans un tas de paille et de bois. Mais la fun-.ée 
était si épaisse qu'on ne parvint pas, d'abord, à 
découvrir le foyer. Les gens de la maison, au'és 
de voisins, s'employèrent néanmoins à jeter des 
seaux d'eau, tandis que l'adjudant des sapeurs-
pompiers était averti au moyen de l'appareil télé
phonique installé au commissariat de police du 
a* arrondissement. 

Les pompiers casernes partirent, à midi 05, de 
leur hôtel avec le grand train d'incendie. Ils n'eu
rent pas à installer - de tuyaux pour inonder le 
foyer d'incendie qu'ils arrosèrent avec des seaux 
d'en» après avoir élargi l'ouverture pratiquée au-
dessus du four. 

-Les dégâts sont évalués à une centaine de 
francs. On croît que ce commencement d'incendie 
si été causé par une fissure du four. 

SUICIDE D'UN MARCHAND FORAIN. — Il 
y s environ six semaines, un marchand forain, 
Louis Cresson, originaire d'Arras, arrivait à Rou
las» pour installer sa boutique de pain d'épices 
sur le champ de foire. Il loua une chambre garnie 
nu troisième étage de l'estaminet tenu par Mme 
rVre Lerouge, rue de ls Halle, 27. 

La foire étant terminée, Louis Cresson s'apprê
tait à quitter Roubaix pour se rendre à St-Amand. 
Àtnrai avait-il réglé, mardi, le compte de son loge
ment et déclaré qu'on pouvait disposer de sa 
chambre. . 

Mercredi matin, vers neuf heures et demie, 
Mme Lerouge s'étant rendue dans ce garni pour 
l'arranger, fut, stupéfaite de trouver son locataire 

r pendu a l'espagnolette de la Fenêtre. Elle descen
dit en toute hâte et fit avertir l'agent de police 
MarqueTier, de service boulevard Gambetta, qui 
vint en toute hâte couper la corde. Le corps était 

1 déjà complètement froid et rigide et la mort re-
| montait certainement à plusieurs heures. 

Peu d'instants après, M. Sciufvée, commissaire 
de police du 3* arrondjssernent, venait faîre les 
constatations légales.. Quel mobile avait poussé le 
désespéré au suicide ? On ne" tara* pas K le sa
voir, car on ne trouva sur lui aucune trace d'ar
gent. Au contraire, on découvrit élans ses vête
ments plusieurs lettres de créanciers lui récla
mant avec insistance le paiement de ce qu'il leur 
devait. En effet, la situation commerciale du mar
chand forain était des plus précaires et il se trou
vait sous la menace d'une saisie. Il avait passé 
toute la journée de mardi à boire et avait dépensé, 
dans de longues stations au cabaret, jusqu'à son 
dernier sou. 

Le magistrat a trouvé dans la chambre un pa
quet de lettres de son amie qui nabite Montreuil-
suT-Mer. Le désespéré avait laissé un mot priant 
le commissaire de retourner ces lettres à celle qui 
les a écrites. Louis Cresson était célibataire, il 
était âgé de 38 ans. 

Vers onze heures, le corps a été transporté sur 
une civière à la Morgue, où il a été examiné par 
M. le docteur BÔle, médecin-légiste. 

L'AGRESSION DE LA RUE DE NAPLES. — 
On so souvient de l'agression qui fut commise, rue 
de Naples, le 20 mai dernier, jour du scrutin de 
ballottage, DÛT un porteur de bulletins socialistes 
contre M. Emile Dolannoy, représentant do com
merce, président d'une section de l'Cnion Sociale 
et Patriotique. 

Ce dernier, qui avait eu la mâchoire supérieure 
fort ébranlée par le formidable coup de poing reçu 
sur la bouche, a dû se faire enlever cinq dents, ce 
qui dénote bien la gravité des faits. 

Avisé de ce fait, M. le commissaire central de po
lice vient d'ordonner une enquête supplémentaire. 

LE BRAS ENTRE UNE POULIE ET UNE 
COURROIE. — Un ouvrier broyeur de l'établis
sement de M. Auguste Lepoutre, fabricant, rue 
de la Redoute, M. Jean Forestier, âgé de 57 ans, 
était occupé à son travail lorsque, ayant glissé, il 
se cramponna, pour éviter de tomber, à un bâti 
de son métier. Il eut le bras gauche fortement 
comprimé entre la courroie et la poulie. 

M. le docteur Ballenghien a constaté une frac
ture des os de l'avant-bras. Il a prescrit un repos 
de deux mors au blessé qui a été ensuite reconduit 
à son domicile, rue et impasse de la Barbe-d'Or. 

UN ACCIDENT DANS UN PEICNACE. — 
Un ouvrier" échaixlonneur, M. Louis Dumont, 32 
ans, demeurant à Avelghem, a été sérieusement 
blessé, la nuit de mardi à mercredi, au cours do son 
travail au peignage de MM. Léon Allart et Oie, 
Grande-Rue. 

Ayant voulu retirer un morceau de bois tombé 
dans l'échai-donneuse, l'ouvrier avança imprudem
ment la main gauche près des cylindres d'entré© 
et du tambour garni do dents. Le poignet fut pris 
entre lés organes. Fort heureusement, par suite 
du choc, la courroie ds la poulie ae commande se 
détacha, ce qui évita nn accident plus grave. La 
peau de la face palmaire de la main a été on levée 
sur une assez large étendue, plusieurs doigts ont I 
été atteints par les dents qui ont occasionné des 
coupures, et le poignet porte à l'extérieur une 
largo et profonde plaie. On n'a relevé pourtant au
cune fracture et 1 on ne croit pas que les tendons 
aient été atteints. M. le docteur Debuchy a été 
appelé immédiatement et a soigné lo blesaé qui 
est entré à l'Hôtel-Dieu pour y subir un repos je 
eix semaines. 

UNE FILLETTE BLESSÉE. — t'ne petite 
fille de neuf ans, Marguerite Grégoire, rentrait, 
mardi, vers six heures du soir, au domicile de ses 
parents, rue Perrot, 17. En traversant la maison, 
elle glissa et se tordit le pied droit en tombant. 
Quand on la releva, elle avait la jambe fracturée 
au-dessus du genou. M. le docteur Rousseau, qui 
lui a donné des soins, l'a fait admettre, mercredi, 
à l'Hôtel-Dieu. 

LES COUPS DE REVOLVER DE LA RUE 
MALE8HERBES. — En vertu d'un mandat d'ar
rêt de M. Delalé, juge d'instruction, les agents de 
«oreté Catry et Willaumoz, ont arrêté mercredi 
matin un débardeur, Henri Lemay, âgé de 19 ans, 
sans domicile fixe, qui est inculpé de coups et bles
sures. 

Henri Lemay faisait partie de la bande d'apa-
ches qui le vendredi 13 avril assaillit à coups de 
revolver à l'angle des rues de Malesherbes et de 
Tourcoing, Henri Wartel, cabaretier, ruo .Sainte-
Elisabeth, 38. 

Tandis que les agents conduisaient au dépôt leur 
prisonnier, l'amie de ce dernier, Mathilde Maes, 
20 ans, demeurant quai du Blanc-Seau, à Was-
quehal, les rejoignit et se mit à leur adresser les 
plus grossières injures. Elle fut séance tenante 
Arrêtée et écrouéo elle-mc-mo au dépôt central. 

UN FILS QUI FRAPPE SA MERE. — 
Dans la soirée de mardi, un jeune homme, se di
sant employé do commerce, Edmond Dhal, figé de 
22 ans, rentra en état d'ivresse au domicile do sa 
mère qui demeuro rue Nain, 10 bis. 

Après avoir dérobé une somme d'argent, il vou
lut sortir à nouveau. Sa mère lui fit des observa
tions et voulut s'opposer à son départ. Mais le 
jeune homme que son état avait rendu absolument 
furieux, se jeta sur elle et la frappa à la figure. 
La saisissant ensuite à la gorge, il voulut l'étran
gler, et sa mère ne dut son salut qu'à la fuite. Elle 
se mit en quête d'agents. Mais durant son ab
sence, le jeune homme était sorti de la maison. Vers 
minuit, dos agents de police l'ayant rencontré, 
l'écrouèrent au dépôt central. 

Il a été interrogé mercredi matin, par M. Lâché, 
commissaire du 1er arrondissement, qui l'a remis 
en liberté après lui avoir dressé procès-verbal pour 
coups et blessures. Le jeune homme, qui est fré
quemment en proie à des crises nerveuses, a été 
mis en observation à l'Hôtcl-Dicu dans l'après-midi. 
Ce n'est du reste pas la première fois que sembla
ble mesure est prise à son égard. 

LA VISITE DU LAIT. — Les commissaires de 
police des cinq arrondissements ont procédé, mer
credi matiri, à la visite du lait, qui n'avait pas été 
faite depuis bien longtemps, Q6 marchands en ont 
été l'objet ; 332 échantillons ont été pesés et dix 
saisis pour être soumis à l'analyse. 

PIANOS, le plus grand choix, les meilleurs 
prix, Maison SCRÉPEL, 13g bis, Grande-Rue. 

Q15-1 
ARrlEnTATION D'UN* MENDIANTE. — L ' a ^ t 

de police Mekh&gue a mis en état d'arrestation, hier 
soir, vers sfcx heures moins le quart, sur la Grande-
Place, une jeune fiji'e, Berthe Voisin, âgée de 17 ans, 
sans profession, demeurant rue du Chemin-de-Fer, 44, 
qui demandait l'aumône. Elle a aggravé son cas en ae 
rebellant. 

CRAND CHOIX DE CONFECTIONS POUR 
DAMES ET ENFANTS. Maison CHAMBART-
PAYEN, 7 et 0, rue du Bois, Roubaix. Lingerie en 
tous genres. Articles pour i™* Communions. 3210 

QUE LES NOURRICES ne renoncent pas trop 
vite à l'allaitement, quand la réaction lactée est 
peu abondante. Le lait augmente rapidement chez 
celles qui font usage du PAIN NORMAL FRAN
ÇAIS. (Voir aux annonces.) 4032 

PREMIERE COMMUNION. — Les mamans 
soucieuses d'habiller avec élégance leur garçon doi
vent avant d'achetei, voir les étalages de Saint-
Martin, 8, rue Pauvrée. Confection pour nommes. 

99112 
DOCTEUR MONTAICNE*, Dentiste, 46, nie 

de la Gare, Roubaix. Extractions des dents sans 
douleur. Pose de dentiers en tous genres, 2 à 6 h. 

3900 
C'EST AVEC PLAISIR qu'on a pu voir ces 

jours derniers la publication de certains arrêts de 
la Cour, établissant très nettement les droits des 
consommateurs et les devoirs des commerçants à 
leur égard. On sait donc exactement aujourd'hui, 
grâce à. ces arrêts, que le fait de demander un 
« Dubonnct » dans un café, brasserie, débit de 
rin, restaurant, etc., implique pour le patron 
l'obligation de ne livrer que le produit de la 
Maison Marius Dubonnet et Cîe, propriétaire de 
ce vin tonique et réconfortant 4°>3d 

ON RAPPELLi AU PUB». M) QUE LB 
TIRACE BC LA « RUONS ROUBAISIENNE a) 
aura lieu le 1* Juillet prêchai*. 35.000 billets à 
11 fr., IC.OeO fr. de primes, •"prime 16.000 transe. 

3901 
A titre de PRIME EXCEPTIONNELLE le 

< Journal de Roubaix > offre à ses aimables lectri
ces trois bien jolies choses : 

1. Un superbe petit sac, imitation maroquin, In
térieur garni d'un flacon et d'un gentil petit porte-
monnaie. Prix : 1 tr. 7$ 

2. Un élégant petit sac de dame, grain long. 
Prix : 1 fr. 7S 

3. Un porte-cartes, avec garniture nikelée. 
Prix : • fr. «S 

Ces objets fabriqués spécialement pour* le 
« Journal de Roubaix » sont vendus moitié prix de 
leur valeur. 3p8t 

NECROLOCIE. — On annonce la mort, dans 
sa cinquante-cinquième année, de Monsieur Alols 
Therssen, ancien boucher, demeurant place de 
la Justice, près du s Cheval Blanc ». Ses funérail
les auront lieu, vendredi 1er juin, à neuf heures 
et demie, en l'église Sainte-Elisabeth. 

SSffi feXi'HPjRiEfr'EiVÎK DU~JflUDÎ~3rM~u 1906. — 
M. Auzuste Caiilaux, huit heures et demie, église 
Sainte-Elisabeth. — M. Hippç-lyte Barbieux, neuf 
heures trois quart», église fcunte-Elisaoeth. 

OtolT DU MÊME JOiUR,. — Ml? Alphonsine De-
frenne, dix heures, église;'Sonrt-Martin. 

CRÔÏX 
MARL\GE. Mercredi, au milieu d'une nombreuse 

assistance, a été célébré, en l'église Saint Martin, à 
Croix, le mariage de M. JoSe** Depneci, fils de M. 
A. Deprieck, ancien notaire, inspecteur gênerai d as.a-
Tancea à Lille, avec MUe'JcJienne Lepei-s, fille de M. 
et Mme Lepers-ivelosse, propriétaires a Croix. 

Les témoins étaient: pour la mariée, M. Julien ae-
losse, son oncle, et M. Juk'S Honzet son cousin ; pour 
le marié. Mlle Marie-Louise Depraect, sa sœur, et M. 
Victor Florin, son beau-frère. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. __ M. Wolf Arthur, 
19 ans briquetier au servie* de M. Georges Lebouc, 
s'est blessé au pied gauche en soulevant une plate-forme. 
_ AI. Verbert Pierre, maçon à 1 usine Hokkn, s est 
fait une rupture musculaire do la légion lombaire en 
brouettant de» brique». 

WASQÛÉHAL 
LE VOL OU «FORT CHABROL». — 

^rouverte des coupables. - Les 1 ^ ™ " ^3°^ 
baix ont fait, mercredi apT*s-m>di,_ des recherches au 
sujet du vol commi» cher M. Jérôme Dejonghe, au 
Noir-Bonnet, et ont réuœi à découvrir les coupables. 
Ce sont trois jeunes garçons du hameau: OscarHau-
wél. 12 an. 1/2; Henri Yancoleo, U »> , . e t « « « " 
Loyer, 9 an», demeurant tons au fort Saint-Nicolas. 
Ils ont avoué en déclarant qu'ils avaient enlevé un car
reau de la fenêtre pour entrer. TW™ 

Les objets volé» par es* au préjudice de M. Deion-
ghe sontl une montre et sa chaîne, des œufs, de» boi
tes d* sardines, des jetons « k ^ ^ S ^ e <™Pe™£«, 
etc. Les enfants ont ajoute qu ils avaient vendu la. mon
tre pour une somme de 1 franc a un habitant de Was-
auclial F. D... Ce dernier a été interroae par le» gen
darmes', ain»i qu'une autre personne du quartier du 
Centre. 

LANNOY 
FLER8-BREUCQ 

'EXPLOIT,'? D'UN POCHiABD. - Un,sujet belge. 
Alphonse iDeinuynci, âgé de 06 an», occupe aux brique-

taris* du Breuou, se fa-ouvait, hisr soré, rue de UD% T 
dans «A tel eUt d'eb'Asté, qu'il menaçait le» (tassant* 
ea tenant à la main un leàf couteau. A un certain mo
ment, l'ouvrier briquetier se lança sur une personne 
pour 1* frapper. Heureusement, un cycliste qui passait 
en c» moment, mit immédiatement pied è tetr» «t par
vint à lui saisir le bras, l'empêchant ainsi de frapper. 
Le garde Coaheteux ayant été informe, vint mettre 
fin à cette scène en mettant l'avresieur en état dVrres-
tation. Peu après, celui-ci a été conduit à la gendarme
rie lie Roubaix. Alphonse Demuynck, qui est natif d* 
Tieghem, est très mal noté ; il a été déféré an parquet 
mercredi matin. 

poBsrr 
HLQ9S.&E EX TOMBLAXT. — Mme Cardon, femme 

du garde-champêtre, passait au-dessus «Je sa citeras, 
quand, soudain, une planche du convertie céda sou» 
son poids ; la jambe droite de la malheureuse s'engagea 
dans l'ouverture et se contusionna fortement ; sa outre, 
en voulant éviter de tomber, Mme Cardon se At uns 
blessure assez sérieuse au genou gauche. Etourdie par | 
la chute, la pauvre femme demeura uns dizaine de mi
nutes d'ans une position très critique. Finalement, fai
sant un violent eflôrt, elle put dégager sa jambe droits 
et se relever. Mais elle a été obligée de s'aliter peu de 
temps après. La victime de cet accident a reçu les soins 
de M. le docteur Coubrjnne. la guérison de se» bles
sures exigera un renos assez long. 
•"-' m m 

LES TRANSPORTS AUTOMOBILES SUR ROUTES 

Un retard. — Les formalités 
On s'est étonné et, non sans raison, que l'inau

guration du service d'automobiles dans la région 
de Tourcoing, annoncée pour le 1er mai dern<er, 
n'ait pas encore été effectuée, contrairement à ce 
qui avait été annoncé. En réalité, le Syndicat a 
rencontré des difficultés du côté de l'Administra
tion préfectorale, qui refuse son approbation aux 
délibérations prises par les Conseils municipaux 
des localités intéressées. M. le Préfet ne pourrait, 
dit-on, £ane enfreindre les règlements qui régis
sent la nintu-rc, autoriser les communes à accorder 
au Syndicat le monopole de prise de voyageurs et 
de stationnement. Le règlement applicable en l'es
pèce, est celui relatif aux transports et message
ries par traction animale, règlement établi à une 
date très ancienne par le Conseil d'Etat. Or, en 
peut se demander s'il est opportun de le remettre 
en vigueur et de l'appliquer à la nouvelle orga
nisation. Quoi qu'il en soit, dans tout le retard, il 
n'y a qu'une question de formalités purement ad
ministratives. Le Syndicat étudie le moyen d'arri
ver dans un bref délai à une solution qui sauve
garderait à la fois et le règlement dont il est ques
tion plus haut et les nécessités de la mise en ex
ploitation. 

Il e6t certain quo si ces difficultés ne s'étaient 
présentées, l'inauguration du service aurait eu 
lieu a la date indiquée. Le Syndicat avait à sa 
disposition le 1er mai dernier, 15 voitures qui at
tendaient d'être lancées. Devant les difficulté» 
rencontrées, il a cru prudent de refuser d'en pren
dre livraison. 

D'autre part nous apprenons que des pourpar
lers seraient engagés entre l'Administration muni
cipale de Tourcoing et le Syndicat, dons le but de 
créer dans cette ville, durant la période de l'Expo
sition, un service restreint. 

Bref, il est regrettable, que les habitants des 
communes rurales, si peu favorisés an point de vue 
des moyens de communications en soient encore 

"à attendre un mode agréable et rapide de trans
port, à cause de quelques vétilles administratives. 

LE CONGRES DES GARDES-CHAMPETRES A TOURCOING 
Seconde journée. — Les vœux. — Le clôture 

L'assemblée générale des garjes-champêtree de 
France a tenu mercredi matin sa seconde 
réunion qui s'est ouverte ,J* neuf heures, de
vant des congressistes aussi nombreux que la 
veille. M. Trigant-Geneatc occupe le fauteuil de 
la présidence, entouré de MM. Dnpres, de Mou-
vaux et Mortreux, de Seclin. Cie dépôt cJks veaux et 
la lecture des rapports reprend aussitôt. Cependant, 
avant d'en rouvrir la série, M. Duprcs, de Mou-
vaux, donne lecture du compte-rendu financier do 
la Commission permanente, nommée au congrès de 
Paris en 1908. Les dépenses se sont élevées à 
» D fr. 45 et les recettes à 232 fr. 55. Pour combler 
le déficit, M. Duprez demande que chacun s'impose 
une cotisation supplémentaire de 0 fr. 20. Cette 
proposition est adoptée. 

M. Trigant-Geneste remercie M. Duprez, au nom 
de la Commission et an nom des gardes-champêtre», 
pour la façon dont il a su organiser le congrès 
avec les moyens financiers si peu importants, mis à 
sa disposition. 

Vœux et rapports 
M. Oiameyrac, de l'Hérault, dépose nn voeu par 

lequel il demande que les notes et dossiers con
cernant les gardes-ehampètres soient communiqués 
aux intéressés afin qu'ils puissent en prendre con
naissance et au besoin se défendre. Ce vœu est 
adopté. 

M. Cahague, de Seine-et-Marne, dépose un rap
port relatif au traitement des gardes-champêtres. 
Ce traitement, dit lo rapport, est fixé par les Con
seils municipaux et nécessite une imposition ex
traordinaire qtii retombe sur les habitants des com
munes, sans atteindre presque, les gros proprié
taires fonciers. Ccst pourquoi il demande que ces 
traitements soient supportés pnr les contribuable» 
des départements. Les gardes-champêtres, dit M. 
Cahague, exercent une surveillance plus étendue 
quo les limites de la commune en raison de leur 
fonction d'officiers de police judiciaire. Il conclut 
en émettant le vœn qu après le vote par le Parle
ment du projet de loi élaboré au congrès de 1903, 
les traitement» dos gardes-champêtres ne soient 
plus Votés par les communes, mais par le Conseil 
départemental. En raison de l'opportunité à su
bordonner tous les efforts des gardes-champêtre» 
à l'obtention du vote du projet de loi dont il a 
été question dans le congrès, les conclusions du 
rapport sont renvoyées k une prochaine assemblée. 

M. Lefcbvre, de Meurchin, demande que tous 
tes girdce-ehampêtreB adhérent» au congrès s'a-
bonuent au journal corporatif des gardes-champê
tres, et portent un insigne distinctif des autres 
gardes. Il demande avussi qu'ils versent une cotisa
tion annuelle pour la caisse de secours. 

M. Trigant réclame alors la nomination d'une 
Commission chargée d'administrer la caisse de dé
fense et de fixer la cotisation annuelle & un franc. 
Sout désignés pour en faire parti© : Président, 
M. Dron, député-maire de Tourcoing; vice-prési-
dont, M. Trigaut-Geneste ; secrétaire, M. Croies, 
jugo de paix k Bergerac (Dordogne) ; trésorier, 
M. Chameyrac, de Bériers (Héroult) ; membres, 
MM. Giudicelli, garde à Brie-sur-Marne; Duprci, 
garde & Mouvaux; Morrin, garde à Authiers; 
Moraux, garde K Arenay (Marne). 

Ensuite, M. Desprès, garde a Avion (Pas-de-Ca
lais), dépose un vœu demandant la gratuité des 
transports en chemin de fer ou le demi-tarif. Cette 
question, dit M. Desprès, a été agitée au congrès* 
do 1903. D'autres fonctionnaires, qui ne sont pas 
plus intéressants que les gardes-claampêtres, ont 
obtenu la faveur que nous réclamons. Le vœu de 
M. Desprès est adopté. 

M. Monin, garde à Authiers (Nièvre), dans un 
long rapport, montre la nécessité de réunir tons 
les gardes dans une puissante association natio
nale. Il propose la nomination d'une Commission 
d'études, chargée de mettre la question au point 
et de faire des propositions an prochain congrès. 
Ce vo»n est ajourné. 

La clôture 
L'ordre du jour du congrès étant terminé, avant 

de dore la congrès, M. Mortreux, garde-champê
tre à Seclin, se lève et prononce les paroles sui
vantes 1 

< Me» cher» amis, je ne saurai» laisser clore os Cosr-
(rrès sans adresser me» sincère* félicitations i M. Dron, 
(MpuU-raKi*. note* président d'hoaueur, d'avoir bien 
voulu mettre à notre disposition les salle» nécessaires 
pour notre Congre* et pour l'empressement qu'il ap
porte eu. toute ur.çon*tançe s défendre notre esosb 

» A M. Trigaint-Geneste, directeur d<i Journal des 
Gardes Champêtre», le vaillant lutteur qui n'a p u hé-
siié m. se déranger de ila Vienne pour présider notre 
Congrès ; a M. Dupros, lé sympathique président de 
l'Association d» Xord, lequel est toujours sur la brè
che lorsqu'il s'agit de »e dévouer pour se» collègue»; 
è M. Loridan, io sympathique conseiller général d» 
Tourcoing, qui, nous en somme» •qir, nous défendra 
devant ses collègues; à tous 'les camarade» venus 4e 
tons les coins de la France; à M. Chameyrac de l'Hé
rault, qui a dû passer quarante-huit heure» en chemin 
de fer iwur venir à notre Congrès. 

s Je remercie également la Presse, qui a bien voulu 
contribuer par sa présence à notre Congrès et nous lui 
demandons de "bien vouloir continuer a nous soutenir 
dans nos revendications. Messieurs, à vous tous, merci, 
et au prochain Congrès qui aura lieu dan* troi» an* à 
Paris. • 

Les travaux du congrès sont terminés. Tous le* 
gardes-champêtres prisent*, en quittant la salle 
des délibérations, vont se masser devant la porte 
de l'Académio de musique, un photographe braque 
sur eux son appareil et les fixe pour l'histoire. 

Il est onze heures. Les gardes-champêtres, gui
dés par M. Henri Loridan, conseiller général, se 
rendent à la Bourgogne, dont ils visitent la ferme 
municipale, le sanatorium et les bâtiments do l'as
sistance par le travail. 

Le banquet 
L'exactitude n'est pas la première vertu des 

gardes-champêtres. Il est vrai que ce congres nous 
a démontré qu'Us eu avaient beaucoup d'autres. 
En effet, le banquet, annoncé pour une heure, n'a 
oominencé que vers deux heures. Les gardes qui 
s'étaient rendus à la Bourgogne, avaient jugé bon 
de pousser une pointe jusqu'en Belgique et ne ren
traient pas. 

A la table d'honneur, présidée par M. Dron, dé
puté-maire, avaient pris place MM. Pujalet, délé
gué du mini6tro de l'Intérieur, contrôleur général 
des services extérieurs au ministère de l'Intérieur, 
Trigant-Geneste, secrétaire général de la préfecture 
de la Vienne, Aubancl, secrétaire général de la 
préfecture du Nord, Faudot, commissaire spécial, 
Cordicr, Lecomte, S&lembicii, adjointe au maire. 
Loridan, conseiller* général, Dramafs, Vilain, 
Bloyart, J. Dassonvillo et do nombreux conseillers 
municipaux. Plus de deux cent cinquante gardes, 
avec parmi eux des délégations des associations 
d'agents de police de Roubaix et de Tourcoing, em
plissaient le vasto palmarium de l'Exposition. 

A l'heure dos toasts, M. Trigant-Geneste s'est 
levé. Il a fait dans un très long discours, très do
cumenté, l'historique complète du mouvement d'or
ganisation des gardes-champêtres. Il a marqué les 
étapes de ce mouvement depuis la Révolution jus
qu'au congrès d'aujourd'hui. Il a caractérisé tous 
les efforts accomplis depuis cinquante ans pour 
relever la situation des gardes-champêtres. Le* 
congrès.do 1900, 1903 et 1906 l'ont arrêté plu» long
temps. En terminant, il a levé son verre >M. Dron, 
à l'administration municipale de Tourcoing, à la 
réalisation des espoirs des gardes-champêtre*. 

M. Aubancl a pris la parole pour apporter à la 
corporation des gardes-ehampètres. les sympathies 
de la préfecture du Nord qui considère comme légi
times les aspirations des fonctionnaires modestes 
que sont les gardes. 

M. Pujalet, au nom du ministre de l'Intérieur, 
a dit que sa présence à ce banquet marquait la sol
licitude du gouvernement de la République envers 
les gardes-champêtres. 

Enfin, M. Dron a remercié les gardes de s'être 
contentés des réformes contenues dans son projet 
de loi et d'avoir montré par là que leur bon sens ne 
se nourrissait pas de chimères. 

H a fait l'éloge de M. Vincent, préfet du Nord, 
de M. Aubanel, de MM. Teves, chef de division à la 
préfecture et Dramais qui, par leurs conseils, lui 
ont permis de mettre sur pied la caisse des re
traites des gardes-champêtres du Nord. 

MM. Cruque, conseiller municipal. Duprez, garde 
à Mouvaux et Loridan, conseiller général, ont clô
turé la 6érie des toasts. 

Après le banquet, les gardes-champetree se sont 
Tendus au Kursaal de l'Exposition où une repré
sentation leur était offerte. A lenr arrivée, l'orches
tre a joné la afarseiUoije. Les numéro* du pro
gramme, interprété* devant eux ont obtenu un 
brillant succès. Un artiste de la troupe, M. Oas-
tello, avait composé spécialement une chansonnette 
très spirituelle sur tes gardes champêtres. L'artiste 
a été rappelé à plusieurs reprises. 

Les «u-dès-elmmpetres ont quitté Toarceiu p»x 
les trtins de l» soirée» ... - - -

LE CORSET PRODIGIEUX 
nous est arrivé, porr ce printemps, avec les trans-
fermaticas élégantes exigées par la mode. 

Il existe entr'autres-un corset idéal créé spécia* 
lement pour le costume tailleuT. 

Un autre, de coupe savante, qui s'adapte à la 
forme princesse. 

Tous les modèles .sont de coupe irréprochable 
et de confection soignée. 

Le PRODIGIEUX se vend a partir de 9 fr. çy. 
Maison Bulteau, 12, rue Saint-Georges, à Rou

baix. 
Rayon spécial de lingerie fine. 
Le PRODIGIEUX se vend aussi à Tourcoing, 

che* M"» Caret te, u , rue de lHôtel-de-Ville. 3639 

WATTRELOS 
AOCEDHNT IDU TBAVAIiL. — A l'établissement 

Kulhmann, un caviste, René Tovlemonde, 46 ans, de
meurant à Roubaix, rue d'Alger, a passé imprudem-
dent sur la grille d'une chaîne d'alimentation en vou
lant reprendre une pelle qu'il avait laissée k l'entrée 
d'une cave. 'I! s'es* fait une entorse tibio-tarsienne. 
Quinze jours de repos. 

ON ANNONCE UNE BONNE NOUVELLE 
intéressant Roubaix-Tourcoin»; et les environs : 

L'Administration du Palais des Nouveautés,afin 
de donner satisfaction aux nombreuses demandes 
de son ancienne clientèle, a décidé de faire une 
grande mise en vente dans la partie restante de 
son ancien local, 32, Grande-Rue, Roubaix. Cet 
événement commercial vraiment sensationnel ne 
durera que cruetques jours. Nous ferons connaî
tre ultérieurement la date prochaine de la réou
verture du Palais des Nouveautés. 4058d 

TOtracoine 
AUTOUR DE IA FÊTE FÉDÉRALE 

LES PERSONNALITES . 

M. GEORGES OUVILLIER 
Le président du Comité d'organisation de la 

XXXIIe fête fédérale de gymnastique, M. Georges 
Dtivilher, réunit en lui trois choses qu'on n'a 
point coutume de trouver assemblée* en un même 
homme. D a tout à la fois, l'âme d'un soldat, d'un 
industriel et d'un artiste. Os* particularités lui 
composent une physionomie très curieuse et très 
spéciale, d'autant plus curieuse et spéciale que ces 
trois qualités, su lieu de s'opposer et do se con
tredire, comme on pourrait croire, subsistent côte 
à côte, en s'harmonieant de la façon la plus heu
reuse qui soit. 

Grâce h ces tendances diverses on peut examiner 
en M. Georges DuvillicT une triplo personnalité, 
sans nuire a l'impression générale qui est celle 
d'un beau caractère et d'un parfait honuue du 
monde, discret et courtois. 

M. Georges Duvillier est né à Tourcoing en 1853. 
A dix-neuf ans, il s'engageait au 8e régiment d'ar
tillerie, que commandait le colonel de Miribel, et il 
était maréchal des logis quand il eut fini son vo
lontariat. Successivement, eous-lientenant d'artil
lerie de réserve en 1875, lieutenant d'artillerie ter
ritoriale en 1881, et capitaine en 1865, son patrio
tisme foncier témoigne une fierté avouée d'être ca
pitaine-commandant d'une batterie du groupe ter
ritorial du 2e bataillon d'infanterie. 

M. Duvillier a participé a Tourcoing a la fon-
datiou du cercle des officiers de réserve. Il en est 
depuis 1892, le président. A ce titre, il présida, en 
1894, la fête militaire du centenaire de la bataille 
de Tourcoing. Il est en outre président du sous-
comité tourquennois du Souvent, Français et adhé
rent de la Société de secours aux blessés militaires. 

Ce souci des œuvres humanitaires e t patriotiques 
désignait SJL Drrvillier à la présidence dn Oomi'<r 
d'organisation de la fête fédérale de 1906 et ce 
sera l'honneur de M. Dron de l'avoir spontané
ment indiqué et proposé. Le maire de Tourcoing 
savait qu'il pouvait attendre de M. Duvillier beau
coup d'initiative, de dévouement et de libéralisme 
dégagé de toute arrière-pensée égoïste ou politique. 

La situation personnelle de M. Dwvillier et l'au
torité morale qu'il possède parmi ees compatriotes 
rendaient ce choix plus précieux encore. 

Fils d'industriel et lui-même industriel novateur, 
et ami du progrès, M. Georges Dsvillier dirigé 
avec ses frères d'importants établissements coton
niers dont deux «ont situés a Tourcoing et un 
autre à Halhun. 

Il est vice-président do groupe cotonnier du 
Nord et membre du Comité de la Filature de co
ton qui comprend six membres, dont deux pour lo 
Nord. Ses collègues à la Chambre de commerce, où 
il tient une place prépondérante, l'ont désigné 
comme vice-président en 1899. M. Duvillier est en 
outre censeur de là Banque do France. 

Cependant l'activité méthodique et calme du 
président du Comité d'organisation de la XXXTIe 
fête fédérale trouve encore a s'employer effective
ment en maintes fonctions. Cest ainsi que M. 
Georges Duvillier prend, comme vice-président, sa 
part aux travaux et conférences de la section de 
la Société de Géographie. 

Amateur éclairé, M. Georges Duvillier a été ni» 
des fondateurs de la Société Artistique de Hou-
baix-Tburooing, à laquelle notre région est rede
vable de belles expositions d'oeuvres d'art. Mais 
M. G. Duvillier ne fait pas qu'encourager les ar
tistes en leur fournissant l'occasion de se produire. 
Artiste lui-même, il s'est exercé avec habileté daim 
la peinture des marines. (Membre de la Société dos 
Artistes Fiançais, il a été reçu au Salon, en 189!). 
Il y exposait nn tableau intitulé: «Bateau de 
pêche à Heyet. » 

Depuis, M. Duvillier a continué à s'adonner à 
ces études de plein air véritable. Il s'y est fait 
une réelle réputation. 

(Ajoutons enfin que M. Duvillier est appnrentô 
à un de nos peintres tourquennoie les plus distin
gués. 

'Et par tout cela se justifie, dut la modestie de 
l'intéressé en souffrir, ce que nous disions au com
mencement de cet article : M. Duvillier a l'ime 
d'un soldat, d'un industriel et d'un artiste. 

LA XXXII* FÊTE FEDERALE DE GYMNASTIQUE 
Programme a* le fêts et Ose concours 

Voici le programme officiel des concours de la 
XXXII* fête fédérale de gymnastique : 

VEXDttEDI r /VIS 
8 heures lit du toir. — Réunion du Comité de per

manence, salle d'honneur de l'Ecole académique de mu
sique, rue Dssurmont. 

8 hxuns l)i du soir. — Réunion du. bureau du jurjt 
des concours, bureau de la fête fédérale, è l'Hôtel ds 
Ville (entrée rue de la Paix). 

SAMEDI! f JUl.V 
OCVEUTUBE DO CONCOUBS DS TIB au stand) de la rue 

de Gard (Palais de Justice), de deux heure» à six heu
res et demie du soir. 

Os concours se continuera dimanche 3 jsrin, d* aapt 
heures A onie heure» du matin et de deux Mores à cinq 
heures du soir, et rund» 4 juin, de sept heure* A midi. 

10 heures d* matin. — Réunion du Comité supé
rieur, saUa d'honneur de l'.Ecole de musique, rue De-
sur mon t. 

Réunion du Jury d'études dans son local du terrain 
de fête, 

S heures. — 66' Contre» de l'Union, s« Théâtre 
mundcspnl. 

Le vote pour le renouvellement partiel du Comité de 
permanence se fera A l'entrée de la salle. 

S heures 11». — Réception à la gare do drapeau fé
déral et des drapeaux des nations étrangère». 

Visite a l'Hôtel de Ville et transport du drapeau 
fédéral ches M. Duvilliar, président du Comité d*orga-
•ursation. . . . „ « • . 

g heures lit. — Bsumoa du jury, sali* Levwmer. 
9 heures lit- — Soirée privée ches M. DuviUier, pré» 

aidant du Corail* d'orgaaimtioa. 
D1UANCBE S JVIN 

5 heures 11» du maria. — Rassemble*»*** de* Socté-
4é» dan* le* vestiaire*. 

6 heures Sli. — .Constitution de* différent* jury» pan 
ls* >i*sBra**dent* du jury. Tout juré en retord aéra 
rempteoe par un juté »u{»I**n*nt»ira et cessera d'être 
juré. "* 

« ae***y fi(**V (rcn**. pu TSUB*IN M tfcxa). —1 


